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Délibération du 19 décembre 2025 

PROJET DU BUDGET INITIAL : Exercice 2026 

Vu les articles : 175 (modifié par Décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 – art.20),  

176 (modifié par Décret n° 2015-308 du 02 avril 2025 – art.21) et 177 du décret n°2012-1246 du 
07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable, 

Vu l’arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Article 1 : 

Le conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 

 1 170.1 ETPT dont 947.8 ETPT sous plafond État et 222.3 ETPT hors plafond État ; 

 131 201 911 € en Autorisations d’Engagement (AE) dont : 
o 93 476 711 € en personnel 
o 16 371 624 € en fonctionnement 
o 21353577 € en investissement ; 

 114 600 635 € en Crédits de paiement (CP) dont : 
o 93 476 711 € en personnel 
o 16 465 747 € en fonctionnement 
o 4 658 177 € en investissement ; 

 109 159 140 € en prévision de recettes ; 

 - 5 441 495 € de solde budgétaire. 

Article 2 : 

Le conseil d’administration vote les prévisions comptables suivantes : 

 - 5 556 638 € de variation de trésorerie ; 
 - 5 246 644 € de résultat patrimonial ; 
 - 3 445 941 € d’insuffisance d’autofinancement ; 
 - 5 929 439 € de variation du fonds de roulement. 
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Pour information : 

Le prélèvement sur le fonds de roulement s’élève à 5 929 439.02 € au budget initial de l’exercice 
2026. Il se répartit ainsi :  

1) Pour le CFA un apport en fonds de roulement d’un montant de 394 283 € ; 

 Le conseil d’administration décide d’un abondement en réserves d’un montant de 
394 283 €. 

2) Pour le SIGDU un prélèvement sur le fonds de roulement d’un montant de 57 331 € ; 

 Le conseil d’administration décide d’un prélèvement sur les réserves d’un montant 
de 57 331 €. 

3) Pour l’Université hors les deux SACD un prélèvement sur le fonds de roulement d’un 
montant de 6 266 391.02 € 

 Le conseil d’administration décide d’un prélèvement sur les réserves d’un montant 
de 6 266 391.02 €. 

Les tableaux des emplois (T1), des autorisations budgétaires (T2), de l’équilibre financier 
(T4), de la situation patrimoniale (T6) et des opérations pluriannuelles (T 9) sont annexés pour vote 
à la présente délibération. 

       Fait à Pessac, le 12 décembre 2025, 

       Le président du Conseil d’administration 
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Direction des affaires financières et de l’achat public. 
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1. Contexte général et principaux enjeux 
Le budget initial 2026 de l’Université Bordeaux Montaigne (UBM) est marqué par des tensions 
exogènes et endogènes ayant déjà affecté le budget initial 2025, dans un environnement 
économique et financier national particulièrement dégradé. Sur la base des orientations définies 
dans la lettre de cadrage issue du débat d’orientation budgétaire (DOB) de juin 2025, ce budget vise 
à concilier l’impératif de soutenabilité financière avec la poursuite des missions fondamentales 
d’enseignement, de recherche et de service public. Il constitue également la première étape 
opérationnelle du plan pluriannuel de stabilisation financière (PPSF) 2025-2028 (2030). 

Un contexte national et local marqué par l’incertitude 
À ce jour, l’État n’a toujours pas adopté le projet de loi de finances 2026, laissant les opérateurs publics — 
dont UBM — sans indication sur le niveau de la subvention pour charges de service public (SCSP) pour 
l’année à venir. Cette incertitude est accentuée par les travaux engagés à l’automne 2025 dans le cadre 
du contrat d’objectifs, de moyens et de performance (COMP) « 100 % missions » piloté par le Recteur de 
la Région Nouvelle-Aquitaine. À ce stade, ces échanges ne permettent ni d’apprécier les volumes 
financiers futurs ni d’en anticiper les modalités d’attribution, alors même que l’établissement doit 
démontrer à travers le volet « pilotage » du COMP, sa soutenabilité financière- exigence qui demeure par 
ailleurs indépendante du COMP et s’impose en continue à l’université. 

L’UBM n’est pas isolée dans cette situation. À l’échelle nationale, de nombreuses universités alertent sur 
l’absence de visibilité budgétaire, faute de prévisions claires sur les recettes. Comme UBM, elles 
soulignent le poids de mesures exogènes non compensées (CAS pensions, GVT non financé, protection 
sociale complémentaire, inflation), qui affectent fortement leurs budgets et compromettent le pilotage 
financier, notamment en matière de gestion des emplois et de maintien des missions essentielles de 
formation et de recherche. Le « court-termisme insoutenable » (dépêche AEF du 14/10/2025) induit par 
de nouvelles mesures RH imposées aux établissements compromet par ailleurs la construction d’une 
stratégie pluriannuelle de retour à l’équilibre.  

Un premier jalon du plan pluriannuel de stabilisation 
Le cadrage 2026 constitue la première étape structurante du plan pluriannuel de stabilisation des 
finances (PPSF), initié avec le DOB 2026 en juin 2025. La dégradation de la situation financière constatée 
en 2025, confirmée par les projections pluriannuelles, a conduit à repenser en profondeur la politique 
budgétaire de l’établissement, en lui donnant une dimension pluriannuelle. Le PPSF vise à planifier, sur 
plusieurs années, un ensemble de mesures durables agissant à la fois sur les dépenses et sur les recettes, 
dont les ressources propres, afin d’améliorer la trajectoire financière à l’horizon 2030. Le PPSF est conçu 
comme un élément central du pilotage stratégique de l’établissement, intégrant à la fois le projet 
d’administration et la politique RH responsable. Il s’inscrira dans une approche intégrée, en cohérence 
avec le contrat d’établissement, le projet stratégique, les schémas directeurs votés et tout dernièrement 
avec le contrat d’objectifs, de moyens et de performance (COMP) 2026-2030. Cette articulation vise à 
renforcer la lisibilité de l’action de l’établissement, à consolider sa trajectoire financière et à assurer la 
mise en œuvre coordonnée de ses priorités à horizon 2030. 

Dégradation de la trajectoire financière et limites des efforts engagés 

Les tensions identifiées depuis le compte financier 2022 et confirmées au compte financier 2024, ainsi 
que lors de l’élaboration du BI 2025, persistent et continuent de peser sur le projet de budget 2026, 
malgré la mise en œuvre des premières mesures de réduction des dépenses engagées (réduction des 
HCC, diminution du fonctionnement, restriction de l’investissement) et une projection d’augmentation 
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des ressources propres (augmentation des tarifs de location, augmentation des frais d’inscription pour 
l’offre de formation hors champ d’accréditation). 

Pour l’exercice 2026, des efforts significatifs ont d’ores et déjà été annoncés dans le cadre du DOB : 
maitrise stricte de la masse salariale, réduction des heures complémentaires, campagne d’emplois 
blanche, diminution des contrats non financés, limitation des investissements et réductions ciblées des 
charges de fonctionnement. Depuis le DOB, un ensemble de mesures complémentaires a été élaboré afin 
d’infléchir significativement la trajectoire et de garantir, à terme, un équilibre financier pérenne. 

 L’augmentation structurelle des charges issues des opérations immobilières (coûts nettoyage, 
maintenance, chauffage…) et des investissements financés sur fonds propres (équipement informatique 
numérique, PPI) accentue cette tendance (1,8 M€ amortissements non compensés). 

Arbitrages majeurs pour 2026 

L’année 2026 est marquée par des arbitrages particulièrement contraints visant à diminuer les dépenses 
au-delà des plafonds fixés par la lettre de cadrage 2026 et en tenant compte des exigences formulées par 
la tutelle : 

 Investissements immobiliers limités aux seules opérations pluriannuelles engagées (MSH — 5,5 
M€ ; Maison de l’Archéologie — 14 M€ ; MDE — 529 k€ dont 362 k€ financés par UBM) et aux 
dépenses strictement liées à la sécurité (525 k€). 

 Investissements numériques restreints à l’obsolescence critique du matériel (502 k€). 
 Fonctionnement des services supports réduit aux charges incompressibles (fluides, maintenance, 

marchés obligatoires), dans un contexte d’augmentation durable des coûts depuis la crise 
énergétique de 2022. 

 Réduction de 20 % des enveloppes de fonctionnement allouées aux centres de responsabilités 
budgétaires (CRB hors SIGDU), soit 2 M€. 

 Restriction des dépenses de personnel : campagne d’emplois blanche, contraction des renforts, 
diminution de 4 % des heures complémentaires, réduction des CDD non financés, moratoire sur la 
CDIsation anticipée. 

Les enveloppes retenues pour le BI 2026 hors opérations pluriannuelles sont ainsi les suivantes : 

 Fonctionnement : 14,2 M€ (14,9 M€ avec réserve), pour 16,7 M€ inscrits au DOB. 
 Investissement : 2 M€ en AE et 2,3 M€ en CP. 
 Dépenses de personnel : 92,3 M€ (94,1 M€ inscrits au DOB). 

Malgré la mise en œuvre d’actions du DOB 2026 et des mesures complémentaires, l’équilibre global 
demeure dégradé. Toutefois, l’ampleur de ces efforts ne se traduit pas de manière visible dans les 
indicateurs structurels du BI 2026. 

En effet, ces efforts ont toutefois été largement percutés par :  

Des facteurs exogènes aggravants sur lesquels l’établissement n’a aucune marge de 
manœuvre : 

 Hausse de quatre points du CAS pension, compensée à hauteur de seulement 40 % ; 
 Absence de compensation de la protection sociale complémentaire (PSC) ; 
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 Contribution VMRR territoriale non compensée ; 
 Impact du désengagement budgétaire de l’État, engagé depuis 2018, avec l’absence de 

compensation du glissement vieillesse-technicité (GVT), ainsi que l’impact des mesures nationales 
(dégel du point d’indice, mesures Guérini) ; 

 Conventions de site (BUDL, AGEN, SUAPSIE, SUMPS…) dont le modèle économique pèse 
lourdement sur les finances d’UBM ; 

 Incertitude sur le versement du COMP 2025-2027 (1,97M€) alors que des dépenses ont été 
engagées. 

Des facteurs endogènes pénalisants 

L’opération Campus et les rénovations immobilières récentes génèrent des coûts de fonctionnement 
incompressibles (sécurité, nettoyage, gardiennage, fluides, maintenance) difficiles à anticiper dans le 
modèle économique initial. Les investissements financés sur fonds propres accroissent également la 
charge d’amortissement non neutralisé. L’impact prévisionnel sur le compte de résultat au BI 2026 est 
estimé à 1,8 M€ de charges nouvelles sans recettes supplémentaires. 

En parallèle, les recettes sous tension qui progressent peu 

La SCSP couvre plus de 84 % des dépenses (source : compte financier 2024) de l’établissement, 
témoignant d’une dépendance structurelle accentuée par la faible marge de développement des 
ressources propres demeurant limitées au regard du périmètre disciplinaire et du modèle économique 
actuel de l’université. Malgré ce constat, en 2025, l’UBM s’est engagée dans la révision de ces tarifications 
liées aux locations d’espace, ainsi que les tarifs de formation hors champs d’accréditation s’appuyant sur 
le modèle P2CA. Les efforts seront poursuivis mais ne pourront, à eux seuls, rétablir l’équilibre. 

Cette conjonction de facteurs conduit à une situation financière dans laquelle deux des trois indicateurs 
financiers de soutenabilité du budget fixés par l’arrêté du 5 décembre 2024 (fonds de roulement 
supérieur à 15 jours, ratio Dizambourg inférieur à 85 % pour les établissements SHS) ne sont pas 
respectés.  

Dans ce contexte, il apparaît aussi clairement que le modèle économique de l’Université Bordeaux 
Montaigne doit être réinterrogé. Une réflexion approfondie, déjà amorcée dans le cadre du COMP « 100 
% » missions, devra être menée sur le périmètre d’activité, les choix stratégiques, la soutenabilité des 
missions et les leviers de financement, afin de préserver à moyen terme la trajectoire financière et la 
capacité d’action de l’établissement. Dans le cadre de son plan pluriannuel de stabilisation des finances, 
l’établissement a ainsi engagé des groupes de travail sur l’offre de formation 2026-2028, et la 
soutenabilité financière 2026-2030 qui englobe l’optimisation de la dépense et le développement de la 
ressource propre. 

Pour répondre aux défis financiers actuels et à venir, et garantir ainsi la pérennité de 
l’établissement, les axes suivants sont proposés : 

 Rationalisation des dépenses de fonctionnement : 

Une démarche d’optimisation budgétaire a été engagée dès janvier 2025 sur l’ensemble des postes 
de charges de fonctionnement (-15%) et investissement (-30%) afin de réduire l’impact sur un fonds 
de roulement dont une partie est déjà gagée sur les opérations d’investissement, les contrats de 
recherche et d’enseignement. La mesure a été poursuivie pour 2026 avec une diminution de 
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l’enveloppe de fonctionnement de 20% et investissement limité aux seules dépenses 
incompressibles et sécuritaires. 

 Mise en place d’un Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière (SPSI) : 

Cette action initialement prévue sur 2025 a été décalée sur 2026 en absence de moyens (RH et 
financier). Ce schéma visera à maîtriser les impacts des coûts environnés liés aux infrastructures, en 
priorisant les rénovations nécessaires et en ajustant les calendriers des projets d’investissement. Un 
co-financement COMP 2025-2027 est attendu sur cette action. 

 Développement des ressources propres : 

Dès le premier trimestre 2025, l’établissement a initié l’élaboration d’un plan d’action structuré visant 
à diversifier et développer progressivement ses recettes propres, incluant : 

- L’actualisation de l’ensemble des tarifs de prestation proposés par l’UBM (location 
notamment). 

- L’augmentation des partenariats avec les acteurs économiques (ex CLEFF) à travers des 
réponses aux appels d’offre (CHU Bordeaux et CROUS). 

- Le renforcement des initiatives de formation continue et de services à valeur ajoutée 
(prélèvement de frais de gestion, valorisation du patrimoine immobilier à travers la location 
des locaux, revoir le modèle économique des DU et du CFA…). 

 

En synthèse, le projet de budget initial 2026 traduit un effort significatif de maîtrise et d’ajustement, 
conforme aux plafonds fixés et exigences de la tutelle. Toutefois, la conjonction des contraintes exogènes 
non compensées, la faiblesse des marges de manœuvre internes et de la structure disciplinaire de 
l’établissement conduisent à un équilibre budgétaire fragilisé. La mise en œuvre du PPSF, du SPSI et du 
développement des ressources propres constitue, à court et moyen terme, la condition essentielle pour 
restaurer la soutenabilité financière de l’Université Bordeaux Montaigne. 

 

1. 1. Recettes et diversification des financements. 
Dans le cadre de la préparation du budget initial 2026, l'Université Bordeaux Montaigne (UBM) se 
trouve de nouveau confrontée à un manque de visibilité financière en raison de l'absence de pré-
notification de la subvention pour charges de service public (SCSP). Cette incertitude s’inscrit dans 
un contexte de politique publique marquée par une restriction budgétaire. En l’absence de 
projection fiable, l’établissement a dû se limiter à inscrire dans son budget le montant de la 
notification intermédiaire du 21 juillet 2025, avec l’ajout de la tranche 2026 du COMP 2025-2027 
(30%), ainsi que la compensation de l’augmentation des 4 points du CAS à hauteur de 40%. Cette 
situation complique l’élaboration d’une trajectoire financière claire et entrave la capacité de l’UBM 
à anticiper et planifier ses engagements à court terme, augmentant les risques de tensions 
budgétaires au cours de l'exercice 2025. 

Pour compléter la subvention pour charges de service public (SCSP), l'Université diversifie ses 
sources de financement en 2026 : 

    En recherche : à travers le dépôt de projets  

- Européens (Translat-HERS, CAUSELECT, Transcend…) 614K€ 

- Région (PIO-JAP) :33K€ 

- ANR (EUVIDEM, DECRIPT, ASPROCLER…) pour 95K€  

  En enseignement à travers l’obtention du projet FEDER-FSE+ développer l’esprit d’entreprendre 
dans les filières smartées (166K€). 
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    Contrat COMP 2025-2027 : des financements potentiels évalués à 1,964 millions d'euros sur trois 
ans, bien que le montant et les versements soient toujours à confirmer.  

    Centre de Formation en Apprentissage (CFA) : un prélèvement de 20 % sur les ressources du CFA, 
soit environ 435K€, opéré depuis 2025.  

La baisse prévisionnelle de 9 % des ressources propres inscrites au budget initial 2026 par rapport 
au budget rectificatif 2025 s’explique principalement par la diminution des recettes liées à 
l’apprentissage — conséquence à la fois d’un nombre d’apprentis en diminution et d’un durcissement 
des règles de financement depuis 2025 —, par la baisse attendue de la contribution CVEC liée aux 
étudiants inscrits pouvant en bénéficier, ainsi que par le décalage dans l’encaissement des 
subventions rattachées aux projets pluriannuels (T9). Cette contraction ponctuelle n’altère pas la 
trajectoire pluriannuelle de l’établissement, qui prévoit une progression annuelle de 2,5 % de ses 
ressources propres à compter de 2026. 

 

1. 2. Axes stratégiques du Budget 2026 sur l’investissement  
Conformément aux principes inscrits dans le DOB 2026, l’établissement concentre ses moyens 
d’investissement sur les initiatives véritablement structurantes. 

En matière immobilière, seuls les projets engagés en 2025 et bénéficiant de financements externes 
significatifs sont poursuivis : 

 La réhabilitation de la Maison des Sciences de l’Homme de Bordeaux, 

 L’extension de la Maison de l’Archéologie, 

 L’extension de la Maison des Étudiants. 

Ces opérations, largement portées par le CPER 2021-2027 et, pour la MDE, par un soutien 
complémentaire de la Région (267,5 K€), constituent les seuls investissements stratégiques 
programmés en 2026. À l’inverse, le projet d’installation d’ombrières photovoltaïques sur les parkings 
reste à l’étude, en attente d’une solution de financement externe permettant sa mise réalisation. 

Le plan pluriannuel d’investissement sera réexaminé et articulé avec le futur Schéma pluriannuel de 
stratégie immobilière (SPSI), afin d’ajuster la trajectoire aux capacités financières réelles de 
l’établissement. 

Dans ce contexte, seuls les travaux sécuritaires et réglementaires ont été inscrits au BI 2026, pour 
un montant global de 495 k€, à savoir : 

 Réfection de l’étanchéité du bâtiment d’accueil, 

 Reprise de la façade fissurée des logements de fonction en ITE, 

 Réhabilitation de la façade de la MDA suite au vol de la plaque de cuivre, 

 Remplacement des portes fracturées durant l’été 2025 à la MM, 

 Mise en sécurité des toitures – installation d’une ligne de vie. 

 

1. 3. Gestion des ressources humaines 
La politique RH, responsable et partagée, déployée depuis 2025 vise à répondre à des besoins 
croissants tout en renforçant l’attractivité de l’établissement et la qualité de vie au travail. Toutefois, 
les impératifs de sécurisation financière ont conduit l’université à décaler dans le temps certaines 
actions présentant des enjeux budgétaires importants. Par ailleurs, afin de garantir la continuité des 
obligations réglementaires en matière de santé au travail et d’améliorer l’accompagnement des 
agents, l’établissement a conclu un partenariat avec l’INP permettant de mutualiser le recrutement 
d’un médecin du travail et d’une infirmière. 
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1. 4. Traduction des moyens budgétaires 
 

L’enveloppe recherche et formation 

Dans le cadre de la préparation budgétaire 2026, les moyens alloués à la formation et à la 
recherche ont été définis comme suit : 

 Enveloppe Formation : 

 Dotation globale : La dotation aux trois UFR est maintenue à 271 000 €, identique à celle de 
2025, selon les mêmes critères de répartition. 

 Crédits spécifiques : 

o L’Antenne d’Agen bénéficie d’une dotation de 35 000 €. 

 Ressources propres : ré-indexation à 43 % des crédits issus de la formation continue sont 
reversés aux UFR. 

 Formations en apprentissage : La ligne budgétaire dédiée au droit de tirage sur les crédits 
du CFA a été relevé à 23 % au lieu de 20%. 

 Fonds de soutien à la pédagogie (FSP) : Le montant est reconduit à 70 000 €, confirmant une 
hausse progressive ces dernières années. 

Total Enveloppe Formation : 276 000 € 

 

 Enveloppe Recherche : 

 Dotation globale : L’enveloppe est maintenue à 934 939 € par rapport au BI 2025. 

Total Enveloppe Recherche : 934 939 €. 

Ces allocations budgétaires témoignent de l’engagement de l’établissement à soutenir ses missions 
essentielles, en assurant la stabilité des dotations tout en répondant aux besoins spécifiques 
identifiés dans le cadre du dialogue de gestion. 

*** 

En conclusion, le budget initial 2026, malgré une orientation restrictive, met en évidence les limites 
du cadre budgétaire actuel face à la hausse des charges. Il intègre une réduction significative de 
20 % de l’enveloppe de fonctionnement sur l’ensemble des CRB (hors SIGDU), dont il appartient aux 
ordonnateurs de droit et secondaires de ventiler la diminution en veillant au respect des enveloppes 
dédiées à la formation et à la recherche. 

Dans un contexte de dégradation de la trajectoire financière de l’université, le DOB rappelle que seul 
un effort collectif permettra de stabiliser puis d’inverser cette dynamique. L’ensemble des équipes 
est ainsi appelé à s’impliquer pleinement dans ce processus budgétaire 2026 exigeant, en alignant 
leurs actions sur les priorités stratégiques définies et en optimisant l’usage des ressources 
disponibles. Cette mobilisation partagée est indispensable pour garantir une trajectoire financière 
soutenable et contribuer concrètement au redressement de la situation de l’UBM sur plusieurs 
années. Elle doit s’accompagner d’un dialogue renforcé avec l’État et les partenaires locaux afin 
d’assurer la viabilité de l’établissement à moyen terme. Ce sera tout l’enjeu du COMP « 100% 
missions ». 

 

Cette note a pour objet d’éclairer les membres de l’organe délibérant sur les raisons et les 
conséquences des décisions soumises à leur vote. Le budget initial 2026 sera présenté au conseil 
d’administration du vendredi 19 décembre 2025. 

Nb : tous les tableaux budgétaires détaillés pour vote et pour information ont été mis à disposition 
du Rectorat et du CA le 5 décembre 2025, dans le respect des délais réglementaires. 
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1. 5. Les enjeux du budget initial 2026 

1. 5. 1. Le niveau des autorisations budgétaires 

Le budget de l’exercice 2026 est évalué : 

 En dépenses : 

 131,2 M€ en Autorisations d’Engagement (AE)  

 114,6 M€ en Crédits de Paiement (CP)  

 En prévision de recettes encaissées (RE) : 109,2 M€ 

Le solde budgétaire prévisionnel est, par conséquent, déficitaire et s’élève à -5,4 M€ conformément au 
Tableau 2 des autorisations budgétaires. 

 

 

 

Evolution année 2025-2026 

 

 

 

 

L’analyse croisée des autorisations d’engagement, des crédits de paiement et des prévisions de 
recettes met en évidence une évolution budgétaire contrastée, marquée à la fois par une nécessaire 
reprogrammation des investissements et par une dynamique de maîtrise des dépenses. 
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Les autorisations d’engagement (AE) progressent de +17,5 % par rapport au BR-2025, principalement 
du fait de la reprogrammation d’opérations d’investissement majeures inscrites au CPER 2021-2027 
et de la montée en charge de nouvelles opérations structurantes (réaménagement des espaces de 
vie étudiante, équipements scientifiques, travaux réglementaires), tout en respectant le cadre 
limitatif définit dans la DOB. Cette progression est également portée par l’augmentation des coûts 
d’infrastructure et des contrats supports (nettoyage, gardiennage). Toutefois, comparées au budget 
initial 2025, les AE enregistrent une diminution de 3,6 M€, traduisant les efforts engagés par 
l’établissement pour contenir les engagements et optimiser la planification pluriannuelle. 

 

Les crédits de paiement (CP) augmentent de manière plus modérée (+1,2 %) par rapport au BR 2025, 
avec une hausse ciblée des dépenses de fonctionnement et de masse salariale, tandis que les CP 
d’investissement reculent. Par rapport au BI 2025, la diminution est marquée (–6 %, soit –7,25 M€), 
confirmant un pilotage resserré des décaissements et une volonté de préserver la soutenabilité 
financière. Cette diminution est également le résultat de la priorisation des activités dès 2025 avec 
la réduction des 15% de l’enveloppe de fonctionnement et de 30% de l’enveloppe d’investissement. 

 

Enfin, les prévisions de recettes encaissées (RE) s’inscrivent en légère baisse (–1,5 %), sous l’effet de 
reprogrammations de versements CPER et de calendriers de financement décalés pour plusieurs 
opérations immobilières et numériques. Cette contraction est partiellement compensée par les 
loyers GER et par des recettes hors OPPA en croissance, notamment celles liées à la CVEC, au COMP 
2025-2027 et à des projets de recherche en cours de dépôt (ex : GPR Human Past). 

 

Dans l’ensemble, ces évolutions témoignent d’une gestion budgétaire prudente et réactive, 
permettant d’ajuster les engagements et les décaissements tout en sécurisant les capacités 
financières de l’établissement dans un contexte d’investissement important et de tension sur les 
coûts d’exploitation. L’établissement poursuit ainsi une trajectoire de maîtrise et d’optimisation de 
ses marges de manœuvre, essentielle à la mise en œuvre de ses projets stratégiques dont ceux du 
COMP « 100% missions », et de sécurisation financière pluriannuelle. 

 

Répartition des prévisions de recettes encaissées (RE) par typologie :  

Par principe les recettes sont toutes globalisées et par exception elles sont fléchées et concernent 
exclusivement les opérations pluriannuelles (OPPA) du Tableau 9.  

 

 

Evolution année 2025-2026 
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1. 5. 2.Les points saillants impactant le budget 2026 

1. 5. 2. 1. L’absence de pré-notification de SCSP 

 
L’absence de PLF 2026 et donc de pré-notification de la subvention pour charges de service public 
(SCSP) a réduit la capacité de l’établissement à construire un budget pleinement sincère et 
soutenable, alors même que les charges exogènes continuent de croître et de peser sur l’équilibre 
budgétaire. 
À ces contraintes s’ajoute un environnement politique national orienté vers une plus grande rigueur 
budgétaire, imposant des limitations supplémentaires qui rendent l’élaboration d’un budget 
équilibré encore plus complexe. Cette exigence, bien que contraignante, s’inscrit toutefois dans une 
démarche vertueuse de maîtrise et de sécurisation des finances d’UBM. 
Dans ce cadre, et compte tenu de la transmission tardive des informations nécessaires à la 
projection des moyens, le montant de SCSP inscrit au budget a été calé sur les dotations 
communiquées lors de la notification intermédiaire du 21 juillet 2025, intégrant en outre la tranche 
2026 du « petit » COMP (30 %). Cette approche vise à maintenir une cohérence budgétaire minimale 
malgré l’incertitude persistante sur les ressources définitives pour 2026. 
Ainsi, la subvention pour charges de service public inscrite au budget initial s’élève à 90 770 559 €, dont 
589,2 k€ au titre de la tranche 2026 du COMP 2025-2027.  
En rappel, le montant de la SCSP inscrit au BR 2025 s’élève à 88 249 966 €. 
 
Evolution de la SCSP : source comptes financiers : 
 

 
Source CoFi 2024 
 

1. 5. 2. 2. L’impact de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 

L’évaluation du produit prévisionnel de la Contribution de Vie Étudiante et de Campus (CVEC) pour 
2025 repose sur les dispositions du décret n°2019-685 du 30 juin 2019, notamment les articles D.841-
5 et D.841-6 du Code de l’éducation. Deux paramètres principaux fondent cette estimation : 
 

• Le nombre d’étudiants inscrits dans le périmètre en 2024-2025 : 15 584 ; 
• La base forfaitaire retenue par l’établissement : 68 € par étudiant. 

 
Sur cette base, le montant inscrit au budget initial 2026 s’établit comme suit : 
 
Recettes encaissées (RE) 
 
• 1,06 M€, correspondant à l’hypothèse 68 € × 15 584 étudiants. 
 
Dépenses 
 
• Autorisations d’engagement (AE) : 1,2 M€, incluant 117 K€ de crédits reprogrammés des campagnes 
antérieures ; 
• Crédits de paiement (CP) : 1,1 M€, intégrant également 117 K€ de reprogrammation. 
 
Cette estimation, construite selon une approche analytique et prudente, sera révisée lors du budget 
rectificatif 2026, afin d’ajuster recettes et dépenses au regard des réalisations constatées. 
 
Par mesure de sécurisation, une enveloppe de 125 K€ a été centralisée. Elle correspond à l’écart 
entre une programmation prudentielle des dépenses sur une base de 68 €/étudiant et une 
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projection des recettes calculée selon le même montant unitaire, garantissant ainsi la fiabilité de la 
prévision. 
 
La gestion des crédits CVEC requiert une programmation pluriannuelle stricte. Le courrier de la DAF-
B2 du 25 mars 2020 rappelle le cadre applicable : la reprogrammation est autorisée dans les limites 
de l’article R.719-57 du Code de l’éducation, mais tout report de crédits en dehors de ce cadre est 
proscrit. En conformité avec cette réglementation, les crédits de la CVEC 2026, ainsi que ceux issus 
des reprogrammations antérieures, ont été ouverts en AE et CP sur l’exercice 2026. 
 
Les crédits CVEC permettent également de financer des projets structurants, tels que les travaux de 
la Maison des étudiants (50 K€). 
 
Enfin, la programmation des crédits CVEC impacte directement l’équilibre du compte de résultat 
prévisionnel (T6) et du solde budgétaire annuel (T2), en raison du décalage entre ressources perçues 
les années précédentes et engagements de l’exercice. Ce décalage s’élève à 57 K€ au BI 2026. 

1. 5. 2. 3. Stabilisation du nombre d’inscriptions MISE A JOUR A VENIR (ODE) 

Source ODE 

Au niveau global : 

- Stabilité des effectifs physiques, avec une sensible hausse de 0,6% soit +96 ;  

- Diminution des effectifs boursiers : -130, soit -0,6%. 

Au niveau LMD : 

- Augmentation des effectifs : 113, soit 1,3% 
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Cette augmentation globale du nombre d’inscription administrative (+1%) entraîne une hausse sur le 
montant des droits d’inscription inscrits en recette dans le BI 2026, soit +89K€ par rapport à 2025. Le 
montant s’élève donc à 1,8 M€. 

1. 5. 2. 4. L’impact des ressources issues du CFA. 

Dans le cadre de la loi « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel » du 5 septembre 2018, 
l’apprentissage constitue un enjeu stratégique majeur pour les établissements, tant pour le 
développement des compétences que pour la pérennisation d’un modèle économique générateur de 
nouvelles ressources. 

Cependant, plusieurs facteurs structurels pèsent sur le budget 2026 du CFA, en particulier : 

Diminution des ressources 

o La baisse du dispositif d’aide aux entreprises, fixé à 5 000 € par contrat pour la première 
année d’embauche, prendra fin le 31 décembre 2025 pour le secteur privé ; 

o Arrêt du financement des formations de niveau 6 et 7 de qualification par le CNFPT ; 
o La mise en place d’une contribution obligatoire des employeurs de 750€ par apprenti à 

l’embauche depuis le 01/07/2025 (décret 2025-585) ; 
o Le financement des CFA selon la durée réelle des contrats d’apprentissage (paiement au 

prorata de la durée des formations sur une base journalière et non plus mensuelle), 
minoration de 20% des NPEC dès lors qu’il y a plus de 80% de formation en distanciel dans 
le cursus des apprentis ; 

o Une réduction significative des effectifs prévisionnels est anticipée : 330 alternants, soit 
une baisse de 57 alternants (-15 %) par rapport à 2024 ; 

o Le niveau moyen de prise en charge par contrat (NPEC) a été révisé à 6 200 €, impactant 
positivement le volume global des recettes ; 

En conséquence, le volume prévisionnel des recettes (RE) est estimé à 2,05 M€ au BI 2026 en baisse par 
rapport au BI 2025 (2,32 M€), du fait de la baisse du nombre d’apprentis. 
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Augmentation des coûts par alternant : 

- 2 035 € en 2025 à 2 431 € en 2026 soit 396 € d’augmentation 
- 1 381 € en 2024 à 2 035 € en 2025 soit 654 € d’augmentation 

o La baisse des effectifs combinée au maintien des charges fixes et à l'ouverture de 
nouveaux parcours sur le site de Pessac accroît mécaniquement le coût par alternant. 

o De nouveaux parcours ouverts à l’apprentissage incluent : 
 Licence professionnelle (CPSIDDPS), 
 Master 2 Archéologie, 
 Master 2 Artistes intervenants. 

Dans le cadre du projet stratégique visant à créer un CFA « prestataire », une convention-cadre de 
partenariat a été signée le 30 juin 2025 avec l’École des Beaux-Arts de Bordeaux (EBABX). Elle s’est 
traduite par l’ouverture du Diplôme National Supérieur d’Expression Plastique (DNSEP, niveau 7 – 
Master). Pour 2026, la prévision porte sur deux contrats d’alternants. 

 

Répartition des dépenses : 

Les dépenses inscrites pour 2026 (en AE et CP) se répartissent comme suit : 

 Fonctionnement : 1,53 M€ ; 
 Dépenses de personnel : 644 K€, incluant la valorisation des personnels mobilisés ; 
 Investissement : 100 K€, correspondant au cofinancement des projets REVES. 

Dans le cadre de la sécurisation financière de l’établissement et du respect de sa trajectoire pluriannuelle, 
aucune dépense n’est venue impacter le fonds de roulement du CFA (SACD). Les recettes prévisionnelles 
2026 couvrent ainsi l’intégralité des dépenses programmées sur les trois enveloppes (fonctionnement, 
investissement, personnel). 

Par ailleurs, aucun appel à projets d’investissement n’a été lancé par le CFA pour l’exercice 2026. 

Impact sur les composantes 
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o Le modèle analytique Apprenti’Sup, basé sur les 330 apprentis, prévoit une allocation 
budgétaire aux composantes concernées (IUT, IJBA, UFR Hum, UFR L&C, UFR STC) dans le 
cadre de l’enveloppe formation validée en CFVU. 

o Un droit de tirage révisé pour 2026 passant de 20% à 23 % est intégré au budget global 
des composantes, participant à la redistribution des moyens. 

 

1. 5. 2. 5. Augmentation modérée de la masse salariale, contrôlée et maîtrisée, et évolution 
des ETPT 

 

Le budget initial 2026 pour la masse salariale s’élève à 93 476 711 €, soit une augmentation de 1,2 % 
par rapport au budget rectifié (BR) 2025 (92 358 908 €). 

La projection initiale de l’enveloppe de personnel s’élevait à 96,6 M€, sans avoir intégré d’autres 
évolutions que les mesures nouvelles liées aux réformes (augmentation du CAS pension, 
complémentaire santé collective obligatoire) ainsi que l’effet lié aux parcours professionnels de nos 
agents (ancienneté, avancements) sur le GVT. 

L’augmentation de la masse salariale en 2026 ne permettant pas d’élaborer un budget soutenable 
avec des indicateurs financiers conformes à la réglementation en vigueur, l’établissement a engagé 
une démarche volontariste de réduction des dépenses, en lien étroit avec l’autorité de tutelle et les 
inspecteurs généraux qui accompagnent l’établissement dans le cadre du COMP global. 

Afin d’assurer la soutenabilité budgétaire de notre trajectoire d’emplois, un travail approfondi a été 
lancé à l’automne pour permettre d’identifier et de mettre en œuvre des mesures ayant un impact à 
court et à moyen terme. 

L’Université Bordeaux Montaigne a mis en place plusieurs mesures d’économies qui sont présentées 
ci-dessous : 

 Personnels enseignants et enseignants-chercheurs : 

 

o Titulaires : pas d’ouverture de concours en 2026, ni de report du concours infructueux de la 
campagne d’emplois 2025 ; les besoins liés aux départs définitifs d’enseignants-enseignants 
chercheurs (EC) pourront être couverts par des ATER. Ceux liés aux départs d’enseignants du 
second degré pourront être couverts par des CDD enseignants.  

En parallèle, l’enjeu du travail en cours sur l’offre de formation actuelle et future est de 
redéfinir cette offre selon des critères de soutenabilité.  

L’économie réalisée s’élève à 436 K€ soit 4,3 ETPT annuels (effet en année pleine : 1,3 M€)  

o Contractuels : réduction des postes d’ATER de 24,5 ETPT ; non recrutement de 6 doctorants à la 
rentrée 2026. 

L’économie réalisée s’élève à 468 K€. 

 Personnels BIATSS : 
o Titulaires : le remplacement des départs définitifs sera arbitré en fonction de 3 critères : 

l’obligation réglementaire, la continuité des missions de service public essentielles au 
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fonctionnement de l’établissement, et le projet stratégique de l’établissement. Les départs 
au fil de l’eau seront pourvus en priorité par des agents contractuels. 

L’économie réalisée s’élève à 273 K€. 

o Contractuels CDD/CDI : la suppression de certains postes de contractuels, à l’issue des 
contrats en cours sera opérée dans une logique de mutualisation des fonctions transverses 
(RH, logistiques, finances...).    

L’économie réalisée s’élève à 1,1 M€ (30 ETP)  

 Les autres mesures : 

o Emplois étudiants : diminution de l’enveloppe de 90 K€ sur les emplois financés par 
UBM. 
 

o Heures complémentaires : réduction de 5 % du volume prévu, soit 220 K€. 
 

 
o Complémentaire santé : estimation plus affinée du coût lié à la PSC, ayant entrainé 

une révision à la baisse de son impact sur 2026 (réduction de 200 k€). 
 

o Suppression de l’enveloppe dépenses des frais de gestion « CFA » de 203 K€.  
 

 
o Suppression de l’enveloppe « conférence sociale » de 200 K€. 

 

Au total, l’application de ces mesures se traduit par une économie cumulée de 3,1 M€ entre la 
première et la dernière version projetée du budget initial 2026. 

 

En synthèse, les mesures exogènes et non compensées qui impactent l’université : 

 

 

 

 

 

La variation entre le budget rectificatif 2025 et le budget initial 2026 par type de population : 
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L’augmentation significative sur la recherche de 1M€ concerne l’enveloppe des appels à projets 
mentionnés plus haut (GPR Human Past, Trancend…). 

 

1. 6. Le budget de l’établissement 

1. 6. 1. L’évolution des recettes propres encaissées (RE) 2025-2026 
Les ressources propres globales (hors SCSP) prévisionnelles de l'établissement pour le BI 2026 
représentent 17% des recettes encaissables globales (contre 83% pour le SCSP), avec une diminution 
de 9% par rapport au BR-2025 (1,85M€). Cependant, il est important de souligner que cette baisse 
traduit l'effet de la reprogrammation des recettes issues des projets financés par la région et le CPER 
2021-2027, dans le cadre du budget rectificatif. De plus, le montant de SCSP pour 2026 est supérieur 
par rapport au BR-2025, en raison des notifications intermédiaires reçues en juillet, ainsi que de 
l’inscription de la tranche 2026 du COMP et des 40% de la compensation du CAS pension. 

 

Evolution des recettes (RE) propres par origine :  
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Les recettes propres se répartissent selon trois grands domaines d’activité  

(Répartition Ministère COFISUP-Data ESR) 

  

 

 

 

1. 6. 2. La répartition des dépenses par enveloppe 2025-2026 

Elle est expliquée au point § 1.5.1 Supra. 
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 Evolution du budget prévisionnel d’AE par enveloppe BI 2026- BR 2025 

 

 

Le budget augmente de + 19,5 M€ en AE, soit 17% par rapport au BR-2025 (Se référer au point § 
1.6.1 supra) et s’explique par : 

 

 Evolution du budget prévisionnel de CP par enveloppe BI 2026-BR 2025 

 
Le budget de CP augmente de 1,4 M€, soit 1,2% par rapport au BR-2025 (Se référer au point c§ 
1.5.1 supra). Cela s’explique par la reprogrammation sur les OPPA et les restes à payer sur des 
engagements pris sur les exercices antérieurs. 

Les engagements juridiques concernant le récurrent pris pour l'année 2026 doivent se réaliser 
au cours de la même année, à l'exception des engagements fermes contractuels (marchés, 
mandats SRIA, etc.). 

1. 6. 3. Le solde budgétaire du budget initial 2026  
 

Le solde budgétaire correspond à la différence entre la prévision des recettes encaissées (RE) et la 
prévision des crédits de paiement (CP) de l’année, soit la variation de trésorerie générée par les 
opérations budgétaires (solde intermédiaire de trésorerie). 

Il doit s’analyser au regard des modalités de financement de l’établissement et des montants 
disponibles en trésorerie (12,37 M€) et dans le fonds de roulement (3,96M€) à l’issue de l’exercice. 
Ces indicateurs ont été calculés sur la base de ceux du BR 2025, eux même calculés à partir de ceux 
du compte financier 2024. Ilse seront réajustés au BR 2026 sur la base des résultats du compte 
financier 2025. 
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Le solde budgétaire prévisionnel de l’année 2026 est déficitaire et s’élève à -5,44 M€. Ce montant 
englobe les décalages de décaissement et d’encaissement liés aux opérations pluriannuelles et à 
leur temporalité d’exécution. Cependant, l’analyse de ce solde met en évidence que l’établissement 
assume avec difficultés son fonctionnement courant du fait du poids exponentiel des dépenses 
exogènes et endogènes depuis plusieurs années dont le poids de la masse salariale. 

De plus, le recours au FDR est indispensable afin de financer les investissements sécuritaires et 
réglementaires, et maintenir un niveau d’équipement (technique, scientifique, informatique) en lien 
avec les ambitions de l’université. 

Ce solde budgétaire prévisionnel s’explique par : 

 Un solde budgétaire prévisionnel négatif de 4,91 M€ sur le hors OPPA malgré tous les 
efforts de réduction de la dépense engagée dès 2025 : 

o Prélèvement pour financer les investissements (2 M€) et qui concerne les travaux hors 
PPI et équipements informatiques et numériques récurrents ; 

o Les mesures salariales exogènes non compensées (2,9 M€) ; 

Ces financements s’opèrent via un prélèvement sur la trésorerie (et du FDR). 

 Un solde budgétaire négatif de 528 K€ lié aux OPPA (T9) dont +495K€ sur les opérations 
d’investissement, -289,5K€ sur les contrats de recherche et -733K€ sur les contrats 
d’enseignement. 

 

 L’équilibre du budget consolidé se fait par un prélèvement sur la trésorerie à hauteur de 5,56 
M€ via un prélèvement sur la trésorerie fléchée (224,25 K€) et sur la trésorerie non fléchée 
(5,33 M€ dont 419 K€ sur les OPPA). Ce montant prévisionnel tient compte du solde 
budgétaire et de la balance (-115 K€) des opérations pour comptes de tiers qui sont non 
budgétaires (T5). 

 

1. 6. 4. Focus sur les centres de responsabilité budgétaire (CRB) 
Le budget d’autorisation d’engagement (AE) hors opérations pluriannuelles (114 M€) se répartit par 
enveloppe et par CRB comme suit : 
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Le CRB 900 SUPPORT héberge les réserves recherche et hors recherche qui viennent augmenter le 
poids dans la répartition du budget d’AE. Les réserves totales (2 M€) ont été limitées cette année 
aux appels à projets de la recherche (1,71M€), la sécurisation de l’enveloppe CVEC (125K€) et projets 
DRI (42 K€) et restes a payer (50K€) 

Le montant du budget d’AE du CRB 900_Support hors réserves et hors OPPA s’élève à 1,67 M€ soit 
1,46 M€ lié aux actions sociales, cotisations diverses dont nouveau contrat de la médecine 
préventive, la formation des personnels, équipements divers pour la PHSE et le marché sécurité. 

Le CRB_913 SOUTIEN porte une majorité des crédits de la CVEC (437 K€). L’enveloppe du budget 
d’AE est ventilée entre les différents services et directions du CRB (DAPS-165 K€, SUAC-155K€, 
DOSIP-148 K€, DIVEC-286 K€, FTLV- 38,5 K€). 

Le CRB_914 MS porte cette année l’ensemble des crédits des heures complémentaires, hors IUT et 
IJBA. 

Le CRB_915 DPIL porte les charges de fonctionnement de l’établissement. Le montant des charges 
incompressibles est estimé à 3,5M€. Elles correspondent aux dépenses de fluides, des contrats de 
maintenance et d’entretien, de gardiennage et d’entretien des locaux et conventions de site (BUDL).  

Le CRB_920 SIGDU porte ses propres frais d’infrastructures dont la dépense est incompressible. Ces 
dépenses sont couvertes en partie par la contribution des organismes partenaires (IEP, UB, INP, 
BSA…) selon la convention de site en vigueur. 

 

1. 7. La soutenabilité budgétaire du BI 2026  

Rappel du cadre réglementaire – soutenabilité budgétaire (décret du 2 décembre 2024 et arrêté du 5 
décembre 2024). 

Trois critères à respecter : 

 Fonds de roulement (FDR) ≥ 15 jours 
 Trésorerie ≥ 30 jours 
 Charges de personnel (ratio Dizambourg) < 85 % pour les établissements SHS 

Le budget est considéré comme insoutenable lorsque l’un de ces seuils de critères de soutenabilité n’est 
pas respecté. 

Modalité de régulation : 
Le conseil d’administration peut autoriser un prélèvement sur le FDR et/ou la trésorerie pour atteindre 
l’équilibre réel et financer tout type de dépense. 

Ce prélèvement relève de la seule compétence du conseil et ne nécessite pas d’autorisation du recteur. 

Les indicateurs financiers du budget initial 2026, établis à partir des résultats prévisionnels du budget 
rectificatif 2025, témoignent d’un projet de budget non soutenable mais dont les indicateurs devraient 
s’améliorés à l’issue du compte financier 2025. En effet 
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1. Fonds de roulement (FDR) : ORANGE/ROUGE – en dessous du seuil 

Écart au seuil : – 2 jours (625 K€) 

L’interprétation qui en découle est que la marge de sécurité insuffisante, avec une capacité de 
couverture des décalages de trésorerie fragile. 

Objectif à atteindre en cours d’année (BR 2026) : remonter au-dessus de 15 jours. 

2. Trésorerie : VERT– seuil atteint 

Écart au seuil : + 11 jours (soit 3,3 M€) 

L’interprétation qui en découle est une tension prévisionnelle sur la liquidité. L’établissement 
devra renforcer sa vigilance sur les encaissements et le calendrier de dépenses. 

Objectif : sécuriser la trésorerie à +30 jours par un pilotage des flux financiers continus. 

3. Ratio Dizambourg: ROUGE – au-dessus du seuil 

Écart au seuil : + 1,71 points 

L’interprétation qui en résulte est que la masse salariale reste trop élevée par rapport aux 
ressources ; contrainte forte pour la construction et l'exécution budgétaire. 

Objectif : ramener sous 85% le ratio Dizambourg via maîtrise de la MS (-1%) et augmentation des 
ressources propres (+2,5 %), le RD serait ramené à 84,16%. 
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1. 7. 1. La situation de la trésorerie 

1. 7. 1. 1. Soutenabilité à l’échelle infra-annuelle 

 

Analyse des points bas du plan de trésorerie prévisionnel 2025 : mars, juin et décembre : 

Les variations de trésorerie pour l’année 2026 sont principalement influencées par le calendrier des 
encaissements de la subvention pour charges de service public (SCSP). Les versements de la SCSP 
s’effectuent sur une temporalité de : janvier, avril, juillet et octobre. 

L’établissement s’est déjà engagé sur la fin de l’exercice 2025 et renforcera son pilotage de manière 
plus régulière dès janvier 2026 dans : 

 Un suivi rigoureux des flux : Une vigilance accrue devra être exercée par l’ordonnateur et le 
comptable pour sécuriser les encaissements et anticiper les décaissements critiques. 

 Une gestion proactive : Prévoir des ajustements dans le calendrier des décaissements non 
prioritaires et être réactif dans la demande d’avance sur les projets notamment immobiliers. 

 Planification budgétaire renforcée : Intégrer ces points bas dans les outils de pilotage pour 
anticiper les tensions et garantir le paiement des fournisseurs et des salaires sans 
interruption. 

 

Cette approche permettra de préserver l’équilibre financier de l’établissement tout en assurant la 
continuité du service public. 

 
Le niveau prévisionnel de trésorerie à l’issue de l’exercice 2026 se porte à 12,4 M€ après un prélèvement 
de 5,6 M€. 

Le solde initial de trésorerie est le solde évalué à l’issue du budget rectificatif 2025.  

 

Focus sur évolution du niveau de trésorerie 

- 2017-2024 : données du compte financier 

- 2025-2026 : données du budget prévisionnel 

 

Il apparaît que le niveau de trésorerie, fortement influencé par les variations des exercices antérieurs, 
place l’établissement dans une situation instable, avec des écarts marqués entre les budgets prévisionnels 
et les comptes financiers. Au budget initial 2026, la trésorerie prévisionnelle est estimée à 12,4 M€, soit 
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l’équivalent de 28 jours de fonctionnement (sur la base d’une dépense journalière de 305,4 K€ hors 
investissement), pour un seuil de sécurité fixé à 30 jours. 

Il convient de préciser que cet indicateur ne tient pas compte du fait qu’une part importante de la 
trésorerie de l’université est déjà mobilisée pour financer des opérations en cours. Le périmètre consolidé 
inclut également la trésorerie du SIGDU. Par ailleurs, l’UBM percevra en 2026 des avances significatives 
liées notamment aux opérations immobilières du CPER 2021-2027 bâtimentaire. Les décaissements 
associés s’échelonnant sur plusieurs années, ces flux contribueront mécaniquement à accroître la 
trésorerie sur une période donnée. 

Le niveau de trésorerie réellement disponible sera fiabilisé à l’issue de l’arrêté du compte financier 2025. 

Autres Indicateurs de suivi : 

 Solde budgétaire négatif : 5,4 M€ 

 Variation trésorerie négative : 5,6 M€ 

 Variation du FDR négatif : 5,9 M€. Pas de création de richesse pour l’établissement. 

 Variation du BFR négatif : 373 K€. L’établissement encaisse presque aussi vite qu’il ne 
décaisse. 

 

1. 7. 1. 2. La soutenabilité à l’échelle pluriannuelle :  

Elle s’apprécie au regard du niveau final de trésorerie prévisionnel et mise en perspective avec celles 
des restes à engager, à payer et à encaisser sur les opérations pluriannuelles (OPPA). 

 Niveau final de trésorerie (T-6) : + 12,4 M€ + Reste à encaisser(T9) : 39,8 M€ = 52,2 M€ 

 Reste à engager (T9) : 25,6 M€ + Reste à payer (T9) : 19 M€ = 44,6 M€  

o Balance positive de 7,6 M€ 

Sous réserve que les dépenses soient éligibles auprès des financeurs et que les délais de la 
contractualisation juridique soient respectés par l’établissement. 

 

1. 7. 2. La situation patrimoniale  
Le résultat patrimonial consolidé de l’établissement s’établit à – 5,25 M€, traduisant une dégradation 
notable de la situation financière mais maitrisée par les efforts de 2026. 

La ventilation des contributions montre : 

- UBM : – 6,12 M€, soit le déficit principal expliquant le résultat consolidé négatif. 

- SIGDU (SACD) : + 507 K€, apport positif au service inter-établissement. 

- CFA (SACD) : + 372 K€, contribution également positive, dont une partie des recettes est 
destinée à financer des investissements. 

Ce déficit consolidé est alourdi par 1,8 M€ d’amortissements non neutralisés, auxquels s’ajoute 
l’impact de charges patrimoniales comptabilisées, réduisant d’autant la capacité à dégager un 
résultat équilibré. 

Le prélèvement prévisionnel sur le FDR atteint 5,9 M€, niveau élevé qui témoigne d’une fragilisation 
de la structure financière de l’établissement. 

Plusieurs éléments contribuent à cette situation : 
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- Une Capacité d’Autofinancement (CAF) insuffisante, réduisant les marges de manœuvre pour 
financer les investissements indispensables. 

- Un FDR partiellement gagé, ce qui limite encore la flexibilité financière de l’établissement. 

En projection, le FDR final attendu pour 2026 serait de 3,96 M€, soit l’équivalent de 13 jours de crédits 
de paiement de fonctionnement (FCT et PERS) hors investissement. Ce niveau se situe en dessous 
du seuil de vigilance de 15 jours, marquant une entrée dans une zone de risque élevé. 

En conséquence, un FDR à ce niveau, couplé à une trésorerie en diminution, place l’établissement 
dans une situation financière tendue : 

- Vulnérabilité accrue face aux aléas, notamment en matière de trésorerie ou de charges 
imprévues. 

- Capacité réduite à absorber des chocs financiers (conventions de site, mesures nationales 
non financées, urgences…, ce qui peut entraîner des décisions d’ajustement difficiles. 

- Obligation de différer certains projets, faute de marges budgétaires (GIP-RCU, installation 
panneaux photovoltaïques). 

- Recours possible à des financements externes pour couvrir les besoins courants, avec des 
coûts ou contraintes supplémentaires. 

 

Focus sur l’évolution du niveau du fonds de roulement 2017-2026 :  

- 2017-2024 : données du compte financier 

- 2025-2026 : données du budget prévisionnel 

 

 

Il est très important de souligner, que cet indicateur n’intègre pas le fait qu’une grande partie du 
fonds de roulement de l’université est déjà gagée par toutes les opérations en cours. Le FDR 
réellement mobilisable sera calculé à l’issue du compte financier 2025. 

 

Graphique synthèse des indicateurs : 
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Axes prioritaires mis en œuvre depuis 2025 et renforcés au BI 2026 : 

 Renforcer la CAF pour redresser le FDR et sécuriser les investissements. 

 Prioriser les dépenses stratégiques et limiter les prélèvements non essentiels sur le FDR. 

 Explorer des solutions de financement complémentaire externe mais également revoir le 
niveau d’allocation des moyens à travers la SCSP pour l’établissement SHS pour éviter une 
dégradation supplémentaire du FDR en 2026. 

2. Structure budgétaire par centres 2026 

2. 1. Architecture budgétaire 2026 pour information 
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L’architecture budgétaire est identique à celle de 2025.  

3. Budget établissement exercice 2026-Tableaux 

3. 1. Autorisations budgétaires limitatives 

3. 1. 1. Tableau 1- Autorisations d’emplois 

Document prévisionnel de gestion des emplois et crédits de personnels (DPGECP) phase 1 exercice 2026 
 Se référer au fichier excel qui est transmis au ministère via la plateforme le 05/12/2025. 

 
Le plafond d’emplois global (ETAT & ETABLISSEMENT) est en diminution de 28,4 ETPT par rapport au 
budget rectificatif 2025, et se répartit de la manière suivante : 
 

 11,2 ETPT sur plafond ETAT soit total de 947,8 ETPT 
  17,2 ETPT sur plafond ETABLISSEMENT, soit total de 222,3 ETPT  

 
Le prévisionnel d’emplois ETPT consommés s’établit à 1 170,1 ETPT au budget initial 2026. 
 
Cette baisse du nombre d’ETPT concerne la population BIATSS titulaires et contractuels, est la traduction 
RH des mesures financières engagées par l’établissement dans le but de maitriser sa trajectoire financière 
pluriannuelle. 
 
Le plafond des emplois fixé par l’Etat et notifié à l’établissement à travers la notification intermédiaire de 
juillet 2025 de SCSP a été fixé à 998 ETPT.  
Se référer au point § 1.6.2.5 supra pour le détail. 
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3. 1. 2. Tableau 2- Autorisations budgétaires 
Cf§ 1.2.2 et 1.2.3 Supra pour explications des variations et détail du solde budgétaire 

 
 
 

3. 1. 3.Tableau 3- Dépenses par destination - recettes par typologie 
 
L’analyse de la répartition des dépenses par destination révèle une gestion équilibrée des moyens 
par l’université. Les activités cœur de métier couvrent en grande partie leurs charges directes, tandis 
que les fonctions de soutien assurent la prise en charge des charges communes de la structure. 
 

 
 
 
Répartition des recettes par typologie et par origine : 
Cf analyse point §1.7.1 supra 
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La subvention pour charges de service public (SCSP) constitue la principale source de financement de 
l’établissement, ce qui accentue sa fragilité financière. Cette dépendance limite fortement les marges de 
manœuvre, tant sur les dépenses de masse salariale que sur celles dédiées au fonctionnement. 
 
 

3. 2. Equilibre financier-T4 
Le tableau de l’équilibre financier constitue un outil clé pour évaluer la viabilité du budget présenté 
au conseil d’administration. Il intègre, en entrée, le solde budgétaire et agrège les opérations 
relevant de la comptabilité générale, qui ne figurent pas directement dans les opérations 
budgétaires. Parmi ces éléments, le traitement de la TVA joue un rôle notable puisque le solde 
négatif de 609,5K€ reflète une pression significative sur la trésorerie. Il conviendra de procéder à 
une optimisation des recettes taxables et poursuivre la gestion proactive du crédit de TVA pour 
obtenir des remboursements rapides. 

Ce tableau permet également de déterminer la variation de trésorerie, estimée à une baisse 
prévisionnelle de 7,5M M€ à la clôture de l’exercice. Cf  § 1.2.3. 

3. 2. 1. Tableau 4- Equilibre financier 

 
 

3. 2. 2. Tableau 5- Opérations pour compte de tiers 

L’écart négatif de 115 143 € entre encaissement et décaissement s’explique par : 
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 Les bourses de mobilité et ERASMUS + et UFA (92,5K€)  

 Les bourses AMI (-84,4K€) 

 La balance prévisionnelle entre TVA collectée et TVA déduite : -123,25 K€ 

 

3. 3. Analyse de la soutenabilité 
Cf 1.8 supra 

3. 3. 1.Tableau 6- Situation patrimoniale 
La situation patrimoniale présentée dans le budget initial 2026 repose sur les principes de 
comptabilité en droits constatés, ce qui signifie que les recettes et les charges sont reconnues au 
moment du fait générateur, permettant ainsi de constater les créances et dettes en conformité avec 
l’exercice concerné. Cela inclut également les charges calculées, telles que les amortissements, les 
provisions, les dépréciations sur les stocks et la quote-part des subventions d'investissement. 
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3. 3. 2. Tableau 7 – Plan de trésorerie 
Cf § 1.8.1.1 supra 

 

3. 3. 3. Tableau 8- Opérations liées aux recettes fléchées 
En 2026, les opérations liées aux recettes fléchées concernent les contrats de recherche soumis à 
justification des dépenses auprès des financeurs, les investissements en cours, ainsi que les contrats 
d’enseignement. Ces recettes fléchées entraînent un prélèvement de trésorerie fléchée de 224 251  

 
 

3. 3. 4. Tableau 9- Opérations pluriannuelles (OPPA) 
Le tableau des opérations pluriannuelles retrace le suivi des opérations d’investissement, 
principalement dans le domaine immobilier, ainsi que les projets liés à la recherche et à 
l’enseignement. Il modélise des projets financiers majeurs, déployés progressivement et ayant un 
fort impact de décalage en termes de recettes et de dépenses. Ce suivi offre une vision analytique 
des impacts sur le solde budgétaire, qu’ils soient positifs ou négatifs, et permet d’évaluer leur 
influence sur l’équilibre financier global de l’établissement à moyen et long terme. 

Dépenses : 

 

 

Recettes : 
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3. 3. 5. Tableau 10-Détail OPPA et programmation-prévisions AE/CP 
Le tableau étant trop volumineux compte tenu du nombre d’opérations, la note renvoie au tableau 
détaillé communiqué aux membres du CA et aux autorités de tutelle. 

 

 

 

 

 

 

 

***Fin du document*** 
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